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ARTICLE 2
Compléter |’alinéa 8 par la phrase suivante :

« L’ingpection du travail se voit immeédiatement communiquer sur sa demande les données ayant
permis la construction des indicateurs lors de ses contréles sur piéces et sur place. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévoir que I’ Inspection du travail peut controler les entreprises n’ayant
publiél’index séniors
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